
ORGANISATION DE LA FILIÈRE FÉMININE HAUTS-DE-FRANCE 

Le Projet de Performance Fédérale s'articule dorénavant autour d'un pôle espoirs par région qui est subdivisé en deux 
types de structures : 

 Des "sites d'Accession" 

 Un "site d'Excellence" 

Pour notre région, il y a deux sites identifiés "Accession" à Amiens et Tourcoing qui ont vocation à alimenter un site 
identifié "Excellence" à Tourcoing : 

SITES ACCESSION 

Les pôles espoirs féminins « site d’Accession » auront vocation à accueillir les jeunes joueuses identifiées comme 
les meilleures potentielles issues des opérations de détection territoriale, et en particulier des Intercomités. 

L’intégration s’y fera le cas échéant à 13 ans (âge classique de la 4ème) pour des profils spécifiques qui y auraient 
intérêt.  

L’intégration s’y fera prioritairement à 14 ans (âge classique de 3ème) et exceptionnellement pour des profils 
tardivement détectés à 15 ans (âge classique de 2nde).  

La DTN a fixé pour notre Territoire un effectif maximum global de 36 athlètes en pôle espoirs féminin « site 
d’Accession ». 

Cet effectif maximal est de plus soumis à une règle complémentaire qui fixe à un tiers le nombre de joueuses de 15 
ans (âge classique de 2nde) dans l’effectif, ce qui suppose qu'il faudra deux tiers de joueuses de 14 ans ou moins 
(âge classique de 3ème et 4ème). 

La population des « sites d’Accession » de la région Hauts-de-France sera l’émergence des stages et compétitions 
de détection territoriaux, notamment Inter-comités, et servira de base à la composition de l'équipe Interligues  

La sélection sera COMMUNE et TERRITORIALE, et se déroulera de la manière suivante : 

Une étude du dossier de candidature libre à partir du 15 mars 2019 

Une journée de pré-sélection sur invitation à partir de l’étude du dossier de candidature : Le mercredi 24 avril 2019 
à Amiens. 

A l’issue de cette première évaluation, un groupe de joueuses sera convoqué le mercredi 8 mai 2019 à Tourcoing 
pour la journée de sélection finale à l'issue de laquelle un avis positif ou négatif à l'entrée en structure "Accession" 
sera donné. 

Une affectation sur l'un des deux sites sera alors proposée par l'encadrement en tenant compte : 

 du classement dans la détection 

 de la géographie 

 des places disponibles sur les différents sites 

Enfin, une commission prononcera un avis d’admission scolaire qui restera soumis à la décision d’orientation de 
l’établissement d’origine obtenue par l’élève. 



Selon ce nouveau schéma, après une entrée prioritaire en 3eme, afin de répondre au quota de 2/3 - 1/3, ne seront 
maintenues au sein du site d’Accession que les quelques 15 ans (âge classique de la 2nde) à fort potentiel n’ayant pu 
déjà intégrer un « site d’Excellence » pour des questions de maturité plus tardive ou de concurrence, mais présentant 
un profil d’accès au haut-niveau et surtout l’ambition partagée avec l’encadrement de le rejoindre à 16 ans (âge 
classique de passage en 1ère). 

Les autres seront réorientées dés la fin de 3eme vers leur lycée de secteur, une section sportive ou le Centre 
d'Entraînement Régional à Amiens. 

SITE EXCELLENCE 

Le pôle espoirs féminin « site d’Excellence » de la région Hauts-de-France accueillera les jeunes joueuses identifiées 
comme les meilleurs potentiels issus des « sites d’Accession » d'Amiens et Tourcoing à 15, 16 et 17 ans (âge 
classique de la seconde à la terminale).       

Les potentiels les plus avérés seront incorporés dès 15 ans (âge classique de la 2nde). Ceux qui présentent un réel 
potentiel mais sont moins matures pourront intégrer le pôle espoir « site d’Excellence » à 16 ans (âge classique de 
1ère).  

Les Interligues et le Stage National U16 seront des marqueurs forts du passage de l’Accession à l’Excellence. 

L’effectif maximal du site d’Excellence sera de 16 athlètes dont au maximum 12 de 16-17 ans (âge classique de 1ère / 
terminale). 

Chaque année sera probatoire. 

Pour notre région, le schéma sera donc le suivant : 

Pour compléter ce dispositif, les jeunes filles qui ne pourraient pas poursuivre le cursus dans son intégralité peuvent 
être accueillies  de la 2nde  à la Terminale à Amiens au Centre d'Entraînement Régional, et nous tâcherons de faciliter 
les orientations vers les sections sportives de lycées existantes. 




